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L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN,  LE VINGT CINQ FÉVRIER, à 19h00 

Le Conseil Municipal de la commune de Verneuil-en-Halatte, dûment convoqué par Monsieur le Maire par 
lettre en date du 19 Février 2021, s’est réuni à la Salle de Fêtes, Place de Piegaro, sous la présidence de 

MMoonnssiieeuurr  PPhhiilliippppee  KKEELLLLNNEERR,,  MMaaiirree, pour délibérer sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

 
Présents : Monsieur Philippe KELLNER, Maire 

JJeeaann--PPhhiilliippppee  LLEEBBAAIILLLLIIFF,,  PPaassccaallee  CCAADDEETT,,  AAlleexxiiss  CCHHAAMMEERREEAAUU,,  RRiittaa  TTEELLLLOOTTTTEE,,  BBrruunnoo  BBIIAANNCCHHII,,  

SSaannddrriinnee  KKEENNDDAALLLL,,  FFuullvviioo  LLUUZZII,,  VVaanneessssaa  MMIIEERRMMOONN,,  AAddjjooiinnttss  aauu  MMaaiirree    

GGiinneettttee  CCOOCCUU,,  DDaanniieell  BBOOUULLAANNGGEERR,,  FFrraannççooiissee  PPAARREENNTT,, NNaaddiinnee  FFRRAANNCCOONN,,  PPhhiilliippppee  BBEENNYY,,  GGiilllleess  

QQUUÉÉMMAARRDD,,  CCoorriinnnnee  SSKKOORRIICC,,  JJeeaann  AALLEESSII,,  LLaauurreennccee  DDUURRAA,,  AArrnnaauudd  VVAANNNNIIEERR,,  SSoopphhiiee  GGAAIIMMEE,,  

CChhrriissttoopphhee  AALLVVAARRÈÈSS,,  JJeeaann--PPhhiilliippppee  CCOOCCUU,,  KKaarreenn  DDUUCCRROOTT,,  GGrraazziieellllaa  EEBBEELLYY  ((jjuussqquu’’aauu  ppooiinntt  0033//22002211)),,  

BBrriiggiittttee  BBLLOONNDDEEAAUU,,  CCoonnsseeiilllleerrss  MMuunniicciippaauuxx  
 
Pouvoirs : LLaauurreenntt  LLEENNAAIINN  ((ppoouuvvooiirr  àà  MMrr  CCHHAAMMEERREEAAUU))  --  HHeerrvvéé  PPOOTTEEAAUUXX  ((ppoouuvvooiirr  àà  MMrr  KKEELLLLNNEERR,,  MMaaiirree))    

GGrraazziieellllaa  EEBBEELLYY  ((àà  ppaarrttiirr  dduu  ppooiinntt  0044//22002211,,  ppoouuvvooiirr  àà  KKaarreenn  DDUUCCRROOTT)) 
 
Secrétaire de séance : GGiilllleess  QQUUÉÉMMAARRDD 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 

---------- 
 

Intervention de M. Geoffrey LEMENU représentant la société LUXEL. 
 
Monsieur Geoffrey LEMENU de l’entreprise LUXEL, filiale d’EDF Renouvelable France présente le projet 
d’implantation de panneaux photovoltaïques que sa société souhaite mettre en place à l’ancienne cimenterie 
située près des étangs des esquillons sur le territoire de la commune de Verneuil en Halatte. 
 

Philippe BENY demande si cet endroit est une zone urbanisable et est donc potentiellement un lieu où l’on 
peut construire. 
  

Monsieur Geoffrey LEMENU lui répond quand l’état actuel oui mais avec le problème du PPRI et la zone 
rouge cette zone devient inconstructible. Dans le cadre du projet MAGEO il y a eu un déclassement de la 
zone qui ne serait plus une zone à urbaniser. Tout sera fait pour préserver  une partie de la zone car c’est un 
point-clé pour le développement du projet. 
 

Jean-Philippe COCU demande si tous les piliers enfoncés dans le sol seront également enlevés ? 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU confirme que tous les équipements seront ensuite enlevés, que ce soient les 
structures, les clôtures ainsi que les pieux battus en acier qui seront ensuite recyclés. 
 

Nadine FRANCON demande ce qui se passerait si l’entreprise venait à disparaître ? 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU répond que la société fait partie du groupe EDF renouvelable depuis 2019. Cela 
permet d’avoir une pérennité pour les communes et les propriétaires, c’est plus rassurant d’avoir EDF 
comme partenaire principal. 
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Monsieur le Maire dit que lors de leur entretien, ils avaient échangé également sur le projet Photosol 
(aménagement d’une ferme photovoltaïque sur les anciennes pistes de la Base de Creil) et demande si la 
société LUXEL s’associe avec eux pour l’accès au poste de relais de Brenouille et Cinqueux dans le cadre 
d’une mutualisation. 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU répond que les responsables de sa société ne sont pas encore rentrés en contact 
avec Photosol. Il y a actuellement en cours le projet MAGEO (Oise à grand gabarit) qui pourrait remettre en 
cause la finalité de l’installation sur cette zone si celle-ci venait à être prélevée de 70% de sa surface pour les 
besoins du projet MAGEO. 
 

Monsieur le Maire demande s’ils ont eu un contact avec MAGEO ? 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU répond qu’avec VNF LUXEL a participé à plusieurs réunions de travail. Après 
avoir pris contact avec les responsables, chez VNF, ils vont pouvoir organiser des réunions d’interfaces pour 
présenter leur projet afin qu’ils puissent leur donner l’impact exact du projet MAGEO, mais à ce jour aucune 
date de rendez-vous n’a été fixée.  
 

Monsieur le Maire précise qu’en tant que commune il est très compliqué d’avoir des contacts avec VNF et 
MAGEO. 
 

Pascal DERAYE dit qu’il émet un doute sur la fiscalité récupérée auprès de la communauté de communes car 
nous sommes en Taxe Professionnelle Unique, négociée à l’époque avec la communauté de communes, donc 
l’IFER et la CFE sont reversés automatiquement et nous n’avons aucun moyen aujourd’hui de récupérer ces 
sommes-là. 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU répond que des solutions existent dans ce domaine pour récupérer une partie 
des contributions versées aux communautés de communes. Il faut jouer sur l’impact visuel et paysager que 
représentent les éoliennes sur le territoire communal. 
 

Monsieur le Maire demande si la société LUXEL a pris contact avec les communes environnantes et en 
particulier celles qui sont au-dessus de l’Oise, comme Brenouille ? 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU répond pas encore pour l’instant. La société n’est qu’aux prémices des études. 
Un contact sera pris avec cette commune car elle est impactée dans le projet, au niveau paysager. 
 

Alexis CHAMEREAU demande si le raccordement entre la centrale et le poste à Brenouille, distant de 2,5 km 
sera bien enfoui et  passera sous la rivière ? 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU lui répond que oui, ceci afin d’éviter la pollution du paysage par le passage de 
lignes. La solution d’enfouissement est la plus approprié pour ce type d’opération.  
 

Monsieur le Maire dit que le projet proposé par la société  Photosol utilisera également la traversée de l’Oise. 
 

Jean-Philippe COCU demande si les 2,5 km sont à vol d’oiseau ? 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU lui répond que oui mais c’est surtout le gestionnaire de réseau qui a la 
compétence et qui guide Luxel dans le cadre du raccordement, ce sont eux qui déterminent et chiffrent le 
tracé. 
 

Monsieur Geoffrey LEMENU dit qu’il est important que Luxel ait l’avis du conseil municipal sur ce projet, et 
ensuite que le conseil municipal se prononce sur une modification du PLU pour faciliter l’implantation du 
projet. 
  
Monsieur le Maire signale que les différentes commissions se réuniront sur ce sujet afin d’étudier les 
possibilités offertes pour l’aménagement du site, sans perturber l’environnement local. 
 

---------- 
 

 Monsieur le Maire rend compte des décisions qu’il a été amené à prendre en vertu de la délégation 
accordée par le Conseil Municipal, conformément à l’article L.2122-22 du code général des 
Collectivités Territoriales.  
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Registre des décisions -  Année 2020 

 

    N° 
Décision 

Date  Thème Affaires 

43/2020 08/12/2020 Urbanisme 

Autorisation donné à l'EPFLO pour la vente du bien situé 
lieu-dit "Les prés du moulin d'en haut" parcelle cadastrée 
BW8 au prix négocié de 50 000€, Vente du bien dans son état 
actuel de vétusté à Monsieur Benoit GAUTHIER. 

 

Registre des décisions -  Année 2021 

 

N° 
Décision 

Date  Thème Affaires 

01/2021 12/01/2021 
Affaires 

Générales 

Convention d’occupation précaire et révocable pour un 
logement de type 3 sis, 1 Allée des Granges, avec Mme Asma 

BOUTIDA. La convention prendra effet le 11 janvier 2021. La 
redevance due s’élèvera à 550 euros hors charges. 

02/2021 12/01/2021 Contrat 

Contrat d'éclairage public avec Electricité du Thelle pour 
l’entretien de l’éclairage public et des terrains de sports. La 
durée du contrat est de 1 an à compter du 20 janvier 202. Le 
montant du contrat est de 14 308,00€ HT. 

03/2021 12/01/2021 
Affaires 

financières 

Demande de subvention auprès du Conseil Départemental 

de l'Oise au taux le plus élevé possible pour l’installation 
d’un système de vidéo protection sur la commune. Le coût 
global de l’opération est estimé à 316 331 € HT. 

04/2021 12/01/2021 
Affaires 

financières 

Demande de subvention auprès du Fonds Interministériel 

de Prévention de la Délinquance (FIPD)  au taux le plus 
élevé possible pour l’installation d’un système de vidéo 
protection sur la commune. Le coût global de l’opération est 
estimé à 316 331 € HT. 

05/2021 28/01/2021 
Affaires 

financières 

Convention  avec la Société d’Aménagement Foncier et 

d’Etablissement Rural « Hauts de France "SAFER" pour le 
dispositif de veille et d’intervention foncière sur le territoire 
communale en vue d’y protéger les espaces naturels et ruraux 
et de compléter la restructuration des exploitations agricoles 
locale. La présente convention prendra effet après signature 
des parties et visas des Commissaires du Gouvernement. Le 
forfait annuel (lié à la démographie) est de 700,00€ HT. 

06/2021 29/01/2021 
Affaires 

financières 

Mise en place de tarifs pour la réalisation de photocopies par 
les services municipaux à : 
noir et blanc format A4 à 0,20 centimes 
noir et blanc format A3 à 0,25 centimes 
couleur format A4 à 0,30 centimes 
couleur format A3 à 0,35 centimes 
Ces tarifs seront mis en application à compter du 01 février 
2021 et seront révisés chaque année à date anniversaire. 

07/2021 06/02/2021 
Affaires 

financières 

Création d'une régie de recettes pour la production de 
photocopies. Le montant maximum de l'encaisse que le 
régisseur est autorisé à conserver est fixé à 200€. 

08/2021 16/02/2021 Urbanisme 

Convention avec GRDF pour une convention portant sur un 
tracé de canalisation en polyéthylène 63 sur les parcelles 
cadastrées BL 28 et BL 33 au lieu-dit Verneuil, parcelles 
accueillant un bâtiment communal à but associatif 
récemment réhabilité. 
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Monsieur le Maire, précise pour la décision 43/2020, qu’il s’agit de la propriété LALI et c’est l’EPFLO 

qui a acheté la totalité de la propriété. Une personne de Verneuil a souhaité se porter acquéreur de 

cette maison, qui se situe à côté du ru Macquart dans la rue Victor Hugo. Le projet est de lui redonner 

sa valeur ancienne. C’est un très beau projet, qui redonnera de la valeur à l’habitation. Le coût des 

travaux est important, supporté par le futur acquéreur. 
  
Monsieur le Maire, précise pour la décision 01/2021, le logement communal situé « Allée des 

Granges » était vacant et devant le cas d’urgence suite à une demande de relogement il a été décidé de 

satisfaire à la demande. La future locataire réalisera quelques travaux d’aménagement et de remise 

aux normes dudit logement. 
 

Alexis CHAMEREAU, précise pour la décision 02/2021, qu’il s’agit du contrat habituel avec cette 

société qui donne entière satisfaction depuis que nous travaillons avec elle sur l’entretien et la 

maintenance de notre éclairage public.  
 

Monsieur le Maire, précise pour les décisions 03 et 04/2021, que le but est d’obtenir le maximum de 

subventions ou d’aides pour diminuer au maximum ce montant. Potentiellement on peut monter 

entre 50 et 80 % de la facture en associant les deux participations. 
 

Pascal DERAYE précise que l’on ne peut pas aller au-delà des 80 % subventionnable sur une 

opération d’investissement. Le taux de subvention donné par le Conseil Départemental est de 31 % et 

pour le FIDP ce taux peut s’échelonner entre 20 et 50% du montant HT de l’opération. 

Le montant versé par le Département serait d’environ 100 K€ et un maximum de 150 K€ pourrait nous 

être octroyé dans le cadre du FIPD, versé par l’Etat. 
  
Monsieur le Maire signale la difficulté d’obtenir des subventions sur les projets présentés par la 

nouvelle mandature, étant donné la sollicitation des partenaires par les autres collectivités. Nous 

essayons de faire au mieux afin d’obtenir le maximum de fonds pour nos projets d’investissement. 
 

Monsieur le Maire précise, pour la décision 05/2021, qu’il avait organisé une réunion avec la SAFER 

afin d’aider la commune lorsque des terres agricoles sont en vente sur le territoire. Seule la SAFER 

peut préempter sur certaines terres en lieu et place de la collectivité.  Nous avons donc pris une 

adhésion auprès de la SAFER et avons sollicité leur aide pour un projet sur la rue Aristide Briand afin 

d’acquérir une zone qui était réservée. La SAFER nous a répondu que pour ce type d’opération 

aucune aide ne pouvait nous être apportée. 
 

Monsieur le Maire, précise pour la décision 06/2021, qu’il s’agit de la mise en place d’une régie par 

Verneuil services. Ce service est dédié aux administrés, en particulier pour les personnes âgées. Cela 

ne représente pas grand-chose, ce sera peut-être quelques photocopies sur l’année mais c’est une 

volonté municipale de répondre aux besoins de tous. 

 

********** 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES   

 

01/2021   Transport et nouvelles mobilités : Transfert de la compétence  « Mobilité » 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) en son article 65 II, 
 
Vu la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) n° 2019-1428 du 24 décembre 2019, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5211-17, 
 
Vu le Code des Transports et notamment ses articles L.1231-1-1, L. 1231-2, L.3111-7 et L.3111-8, 
 
Considérant que la loi d’orientation des mobilités programme, d’ici le 1er juillet 2021, la couverture 
intégrale du territoire national en autorité organisatrices de la mobilité (AOM).  
 
Considérant que la CCPOH, en tant que communauté de communes, peut prétendre au statut 
d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM), selon les termes de l’article L.1231-1 du code des 
transports, qui liste six missions pour lesquelles l’AOM est habilitée à intervenir si elle le souhaite, sur 
son ressort territorial (soit les limites administratives de la CCPOH) :  
 

- Des services réguliers de transport public de personnes, 

- Des services à la demande de transport public de personnes, 

- Des services de transport scolaire, 

- Des services relatifs aux mobilités actives ou contribuer au développement des mobilités 

actives, 

- Des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou contribuer au 

développement de ces usages, 

- Des services de mobilité solidaire (pour améliorer les conditions de mobilités des personnes se 

trouvant en situation de vulnérabilité économique ou sociale et des personnes en situation de 

handicap ou dont la mobilité est réduite). 

 

Considérant que L’AOM peut en outre proposer des services de conseils et d’accompagnement 
auprès des acteurs et usagers, consistant à :  
 

- Offrir un service de conseil en mobilité aux employeurs et aux gestionnaires d’activités 

générant des flux de déplacements importants, 

- Organiser ou contribuer au développement des transports de marchandises et de logistique 

urbaine. 

 

et qu’elle assure également la planification, le suivi et l’évaluation de ces politiques de mobilité et 
associe l’ensemble des acteurs concernés à l’organisation des mobilités. 
 
Considérant que la CCPOH sera habilitée en outre à décider : 
 

- de la création, modification ou suppression de services, 

- du choix du mode d’exploitation, 

- de la définition de la consistance générale des services et notamment du financement et de la 

politique tarifaire. 

 
Considérant que la compétence « Mobilité » est un enjeu majeur pour le territoire et constitue une 
condition essentielle pour favoriser son attractivité, en permettant à la CCPOH de déployer une offre 
adaptée aux besoins locaux au regard des moyens financiers dont elle pourra bénéficier, 
 
Considérant que cette extension de compétences suppose, conformément aux dispositions de l’article 
L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, une délibération du conseil communautaire, 
ainsi qu’une délibération concordante des Conseils municipaux des communes membres représentant 
plus de la moitié de la population de celles-ci ou la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes membres représentant les deux tiers de la population ; 
 
Considérant que le conseil communautaire a par délibération n°53/20 en date du 15 décembre 2020, a 
approuvé l’ajout de la compétence « mobilité » au titre de ses compétences. 
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Considérant que le délai imparti à la commune pour délibérer est de trois mois à compter de la date 
de notification de la délibération du Conseil communautaire. A défaut de délibération dans ce délai, 
sa décision est réputée favorable. 
 
Considérant que cette compétence sera exercée après validation par les conseils municipaux à la 
majorité qualifiée et après réception de l’arrêté préfectoral entérinant le changement statutaire par 
lequel la CCPOH deviendra AOM (Autorité Organisatrice de la Mobilité), 
 
Considérant que la CCPOH souhaite se saisir de cette compétence pour ne pas qu’elle soit transférée à 
la Région et ainsi rester maître de sa politique de mobilité,  
 
Considérant la nécessité pour la commune de Verneuil en Halatte de délibérer pour ou contre le 
transfert susvisé ; 
 
Ouï l’exposé de  Monsieur le Maire,  
 

--------- 
 
Monsieur le Maire informe que ce sujet a été un vrai débat au sein de la communauté de communes 
puisque à partir du moment où on commence à parler de transport la seule entité qui peut vraiment 
être intéressée par le transport c’est avant tout la ville de Pont Sainte Maxence avec son transport 
urbain.  
Les échanges ont été assez soutenus et intéressants malgré certains refus opposés par des Maires de la 
CCPOH.  
 

Est-ce que l’on doit s’opposer ou est-ce que l’on doit accepter ?  
 

La compétence transport ne sera pas exclusivement réservée à la commune de Pont Sainte Maxence. 
Dans cette compétence transport mobilité il y a les voix douces mais il y a aussi un autre point qui 
peut être intéressant, c’est le service à la demande de transport public de personnes ou les services de 
mobilité solidaire.  
 

Sur le pays de Thelle a été mis en place des liaisons à la carte pour des personnes en difficulté. Il faut 
avoir une réflexion plus lointaine, se dire si demain cela ne peut pas nous permettre d’avancer plus 
facilement en particulier sur les voix douces. Nous nous sommes opposés au niveau du conseil 
communautaire sur un premier module et nous avons accepté en tant que représentant de la ville de 
Verneuil le module totalité sur la mobilité transport. 
 

Monsieur le Maire dit qu’il est plutôt favorable car il pense que s’il s’oppose maintenant on risque 
peut-être d’avoir malheureusement un effet retour. Il votera pour en tant que maire et vice-président 
et il se projette sur d’autres actions.  
 

Christophe ALVARES précise que sur le fond l’échelle territoriale la plus compétente est 
l’intercommunalité. L’enjeu pour nous c’est d’avoir la certitude que la CCPOH ne concentre pas ses 
finances sur le réseau urbain concentré sur Pont Sainte Maxence et que notre territoire puisse être 
irrigué en matière de mobilité soit à travers des études dans un premier temps ou à travers de vrais 
aménagements, des liaisons, etc… 
 

Monsieur le Maire précise que les élus qui siègent à cette commission auront tout intérêt non 
seulement à être présents mais à montrer que parfois nous ne sommes pas d’accord sur tout. 
 

Arnaud VANNIER demande quel est le coût ? 
 

Monsieur le Maire dit que ce sera une augmentation de la charge aux entreprises puisqu’il y a des 
entreprises qui payent une cotisation transport. Actuellement le versement transport doit être environ 
à 0,20 € de la masse salariale. 
Des projections ont été réalisées afin de savoir si un tarif fixé à 0,35 € permettrait d’absorber les 
charges que l’on pourrait avoir dans un premier temps sur cette compétence mobilité au niveau de la 
CCPOH. 
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Christophe ALVARES demande s’il n’y a pas également de mécanismes de subvention de la Région ? 
 

Monsieur le Maire répond qu’il y a d’autres mécanismes mais le principal c’est ce versement 
transport. On a vu des éléments qui étaient positifs, d’autres négatifs, des éléments qui étaient parfois 
projetés et qui étaient plus que discutables.  
 

Mais même monté à 0,45 € pour une entreprise cela peut faire beaucoup. Lors de la première 
présentation il y avait les communes de Rieux, Cinqueux et Verneuil qui se sont opposées. 
Actuellement il y a la ville de Rieux qui est contre et peut être Cinqueux. 
 

---------- 
 

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  llaa  mmaajjoorriittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss,,  aavveecc  

2233  vvooiixx  ««  ppoouurr  »»  eett  44  ««  aabbsstteennttiioonnss  »»  ((MMmmeess  KKEENNDDAALLLL  ––  MMIIEERRMMOONN  ––  FFRRAANNCCOONN  ––  MMrr  VVAANNNNIIEERR))  ::  

  

AArrttiiccllee  11eerr  ::  AApppprroouuvvee  llee  ttrraannssffeerrtt  ddee  llaa  ccoommppéétteennccee  mmoobbiilliittéé  àà  llaa  CCCCPPOOHH..  

  

AArrttiiccllee  22  ::  AAuuttoorriissee  llee  MMaaiirree  àà  ssiiggnneerr  ttoouutt  ddooccuummeenntt  yy  aafffféérreenntt..  
 

 
********** 

 

URBANISME  

 

02/2021    Dénomination d’une voirie desservant l’ex site I.G.N. au Parc d’activités ALATA 
 

 Information sur la règlementation en matière de numérotation de voirie. 

I - Dénomination des voies 

La dénomination des voies et bâtiments communaux est de la compétence du conseil municipal en 
vertu de l’article L 2121-29 du CGCT. 

Le Maire peut contrôler ces dénominations au titre de ses pouvoirs de police générale et s’opposer à 
celles qui seraient « contraires à l’ordre public et aux bonnes mœurs. 

L’attribution d’un nom ou la modification du nom d’une rue par le conseil municipal doit être 
motivée par la poursuite de l’intérêt public. 

Suivant les dispositions du décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994, dans les communes de plus de 
2 000 habitants, doivent être notifiés par le Maire auprès du centre des impôts fonciers ou du bureau 
du cadastre la liste alphabétique des voies publiques et privées et les modifications s’y rapportant, à la 
suite, notamment, soit du changement de dénomination d’une voie ancienne, soit de la création d’une 
voie nouvelle, le numérotage des immeubles et les modifications le concernant. Le numérotage est, de 
ce fait, obligatoire dans ces communes. 

Demande de la société BRAIN TO SELL 

Suite à la demande de la société Brain to Sell, et après consultation auprès des  élus, la commune 
souhaiterait profiter de ce changement pour procéder à une mise à jour des adresses sur le secteur dit 
"anciennement IGN" et réaffecter de nouveaux numéros aux propriétaires (aujourd'hui domiciliés 
chemin du Plessier) ainsi qu'au centre équestre. 
  
Ces anciennes attributions de numéros postaux sont, à ce jour, inadaptées puisqu'une barrière a été 
installée sur ce chemin afin de le rendre uniquement à usage piétonnier. 
  
D'autre part, il a été présenté et voté lors de la commission d'urbanisme du 19/11/2020, une nouvelle 
désignation de voirie concernant la voie menant de l'intersection "Legrand" au site "IGN" à savoir : 
avenue HUREL DUBOIS en référence à l'avion civil français HD 34 construit par la société Hurel-
Dubois en 1956. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000733741&fastPos=1&fastReqId=1085470487&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Ainsi, la future adresse postale de l'ensemble des entreprises venant s'installer sur ce site sera la 
suivante: 
  
07 Avenue Hurel Dubois - Parc d'activités ALATA - 60550 VERNEUIL-EN-HALATTE 
  
Cette nouvelle dénomination de voirie sera actée en même temps que la continuité de l'avenue de la 
Forêt d'Halatte, comme défini sur le plan ci-joint. 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant : 

- L'intérêt historique et communal que présente la dénomination de la voie menant de 
l'intersection "Legrand" au site "IGN" à savoir : avenue HUREL DUBOIS en référence à l'avion 
civil français HD 34 construit par la société Hurel-Dubois en 1956. 

 
- L’intérêt communal d’assurer la continuité de l’avenue de la forêt d’Halatte jusqu’à 

l‘intersection de la nouvelle rue HUREL DUBOIS en limite de propriété du centre équestre, 
 
 
 

 
 
 

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss::  

  

--  AAddooppttee  llaa  ddéénnoommiinnaattiioonn  ««  ddee  llaa  vvooiiee  mmeennaanntt  ddee  ll’’iinntteerrsseeccttiioonn  dduu  ssiittee  ««  LLeeggrraanndd  aauu  ssiittee  IIGGNN  »»  ::  

««  AAvveennuuee  HHUURREELL  DDUUBBOOIISS  »»    

  

--  AAddooppttee  llaa  ddéénnoommiinnaattiioonn  ddee  llaa  vvooiiee  pprroolloonnggeeaanntt  ll’’aavveennuuee  ddee  llaa  ffoorrêêtt  dd’’HHaallaattttee  jjuussqquu’’àà  

ll’’iinntteerrsseeccttiioonn  ddee  llaa  nnoouuvveellllee  rruuee  HHUURREELL  DDUUBBOOIISS  ::  ««  AAvveennuuee  ddee  llaa  ffoorrêêtt  dd’’HHaallaattttee  »»..  

--  CChhaarrggee  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  ddee  ccoommmmuunniiqquueerr  cceettttee  iinnffoorrmmaattiioonn  nnoottaammmmeenntt  aauuxx  sseerrvviicceess  ddee  llaa  

PPoossttee,,  aauuxx  ddiifffféérreenntteess  aaddmmiinniissttrraattiioonnss  eett  aauuxx  ppaarrtteennaaiirreess  pprriivvééss..  

 
---------- 
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03/2021     Plan Local d’Urbanisme : Instauration du droit de préemption renforcé 
 
Vu les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L211-4, L 213-1 et suivants et R 211-1 et 
suivants ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 22 janvier 2008 approuvant le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 22 janvier 2008 instaurant sur le territoire de la 
commune un droit de préemption urbain sur les zones U et AU ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire que la commune de VERNEUIL EN HALATTE puisse poursuivre en 
vertu des dispositions du code de l’urbanisme, ses actions ou opérations d’aménagement ayant pour 
objet de mettre en œuvre une politique locale de l’habitat, d’organiser le maintien, l’extension ou 
l’accueil des activités économiques, de réaliser des équipements collectifs, de lutter contre 
l’insalubrité, de permettre la restructuration urbaine, de sauvegarder ou de mettre en valeur le 
patrimoine et les espaces naturels,  
 
Considérant que l’instauration du DPU simple n’apparait pas être un outil suffisant pour préempter 
les lots de copropriété et les immeubles construits depuis moins de 4 ans, ainsi que pour intervenir sur 
les cessions de parts ou d’actions en sociétés, 
 
Considérant que l’instauration du droit de préemption « renforcé » tel que défini à l’article L 211-4 du 
code de l’urbanisme vient renforcer et compléter les champs d’action sur les mutations soumises au 
droit de préemption simple à savoir :  
 
 - aliénation d’un ou plusieurs lots constitués soit par un seul local (à usage d’habitation, à usage 
professionnel ou à usage professionnel et d’habitation), soit par un tel local et ses locaux accessoires, 
soit par un ou plusieurs locaux accessoires d’un tel local, compris dans un bâtiment effectivement 
soumis, à la date du projet d’aliénation, au régime de la copropriété. Cette copropriété doit être issue 
d’un partage total ou partiel d’une société d’attribution ou, en l’absence d’un tel partage, son 
règlement de copropriété qui doit avoir été publié au service de publicité foncière depuis au moins 10 
ans, ceci afin d’échapper au droit de préemption ; 
 
- actions ou parts de sociétés coopératives de construction (titre II de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971, 
le titre III ayant été abrogé) et donnant vocation à l’attribution d’un local d’habitation, professionnel 
ou mixte ; 
 
- Bâtiments achevés depuis moins de quatre ans. 
 
Considérant que toutes ces mesures complémentaires permettront de mener à bien la politique ainsi 
définie en considération de l’intérêt général des habitants. 
 
Considérant que ce périmètre de DPU renforcé perdure tant que la commune ne l’abroge pas et qu’il 
ne déborde pas du périmètre du DPU simple. 
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---------- 

  
Christophe ALVARES dit qu’actuellement la commune est couverte par un DPU simple dont il 
rappelle les modalités d’un droit de préemption. Le sujet est de renforcer ce droit de préemption et de 
pouvoir disposer de ce droit sur des biens qui ne passaient pas à travers cette préemption préalable, 
notamment les constructions récentes de moins de quatre ans. C’est un outil qui permet également 
aux collectivités de bien suivre l’évolution du tissu urbain et d’avoir un regard sur ce qui se passe en 
termes de mutation foncière. 

  
---------- 

  

  

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss::  

  

--    IInnssttaauurree  llee  ddrrooiitt  ddee  pprrééeemmppttiioonn  uurrbbaaiinn  rreennffoorrccéé  ssuurr  lleess  sseecctteeuurrss  dduu  tteerrrriittooiirree  tteellss  qquuee  ddééffiinniiss  ssuurr  llee  

ppllaann  aannnneexxéé  ((àà  ssaavvooiirr  zzoonneess  AA  eett  AAUU  dduu  PPLLUU)),,  

  

--  DDiitt  qquuee  ll’’eexxééccuuttiioonn  dduu  DDPPUU  rreennffoorrccéé  sseerraa  ssoouummiissee  àà  ll’’aapppprroobbaattiioonn  dduu  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall,,  

  

--  DDoonnnnee  ddééllééggaattiioonn  aauu  MMaaiirree  ppoouurr  eexxeerrcceerr,,  eenn  ttaanntt  qquuee  bbeessooiinn,,  llee  DDPPUU  rreennffoorrccéé  ccoonnffoorrmméémmeenntt  àà  

ll’’aarrttiiccllee  LL  22112222--2222  dduu  CCooddee  GGéénnéérraall  ddeess  CCoolllleeccttiivviittééss  TTeerrrriittoorriiaalleess  eett  pprréécciissee  qquuee  lleess  aarrttiicclleess  LL  22112222--1177  eett  

LL  22112222--1199  dduuddiitt  ccooddee  ssoonntt  aapppplliiccaabblleess  eenn  llaa  mmaattiièèrree,,  

  

--  DDiitt  qquuee,,  ccoonnffoorrmméémmeenntt  aauuxx  ddiissppoossiittiioonnss  ddee  ll’’aarrttiiccllee  LL  221111--22  dduu  CCooddee  ddee  ll’’UUrrbbaanniissmmee,,  llaa  pprréésseennttee  

ddéélliibbéérraattiioonn  ddeevviieennddrraa  eexxééccuuttooiirree  aapprrèèss  lleess  mmeessuurreess  ddee  ppuubblliicciittéé  ssuuiivvaanntteess  ::  aaffffiicchhaaggee  eenn  mmaaiirriiee  

ppeennddaanntt  uunn  mmooiiss,,  mmeennttiioonn  ddaannss  ddeeuuxx  jjoouurrnnaauuxx  hhaabbiilliittééss  ddiiffffuussééss  ddaannss  llee  ddééppaarrtteemmeenntt  ddee  ll’’OOiissee,,  

  

--  DDiitt  qquuee  llaa  pprréésseennttee  ddéélliibbéérraattiioonn  aannnneexxééee  ddee  ssoonn  ppllaann  sseerraa  aannnneexxééee  aauu  ddoossssiieerr  dduu  PPLLUU  aapppprroouuvvéé,,  vviiaa  

uunn  aarrrrêêttéé  ddee  mmiissee  àà  jjoouurr,,  ccoonnffoorrmméémmeenntt  àà  ll’’aarrttiiccllee  RR  115511--5522  dduu  CCooddee  ddee  ll’’UUrrbbaanniissmmee,,  

  

--  DDiitt  qquu’’uunnee  ccooppiiee  ddee  cceettttee  ddéélliibbéérraattiioonn  ((eett  ssoonn  aannnneexxee  ccaarrttooggrraapphhiiqquuee))  sseerraa  aaddrreessssééee  aauu  DDiirreecctteeuurr  ddeess  

FFiinnaanncceess  PPuubblliiqquueess,,  àà  llaa  CChhaammbbrree  DDééppaarrtteemmeennttaallee  ddeess  NNoottaaiirreess  aaiinnssii  qquu’’aauu  TTrriibbuunnaall  ddee  GGrraannddee  

IInnssttaannccee..    
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---------- 

 

04/2021   Lutte conte l’habitat indigne : instauration du permis de diviser 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi du 24 mars 2014 relative à l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové (ALUR), 
 
Vu la loi du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté, 
 
Vu le Code de la Construction et de l’habitation et notamment les articles L 111-6-1-1 et L 111-6-1-3, 
portant sur l’autorisation préalable de travaux conduisant à la création de locaux à usage d’habitation 
dans un immeuble existant, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles R 423-70 1 et R 425-15-2, 
 
Vu le décret n° 2017–1431 du 3 octobre 2017 relatif à l’articulation des procédures d’autorisation 
d’urbanisme avec la procédure de « permis de diviser », 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2016 relatif aux modalités de constitution du dossier de demande 
d’autorisation de travaux, 
 
Vu le règlement sanitaire départemental de l’Oise, reprenant en son article 40 les règles générales 
d’habitabilité, 
 
 
Considérant que : 
 
Avant la loi du 24 mars 2014 relative à l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové (ALUR), les 
travaux de division d’un immeuble existant n’étaient pas soumis à permis de construire si l’aspect 
extérieur de l’immeuble et sa destination n’étaient pas modifiés. Ainsi, les divisions pavillonnaires 
pouvaient échapper au contrôle des services d’urbanisme et aboutir à créer des logements non 
conformes. 
 
La loi ALUR a donc créé le dispositif d’autorisation préalable de travaux conduisant à la création de 
locaux d’habitation dans un immeuble existant, dit « permis de diviser ». 
 
Cette loi permet aux communes et aux EPCI compétents en matière d’habitat de définir un périmètre 
dans lequel la création de logements par division est soumise à l’autorisation du Maire ou Président 
de l’EPCI, compétent.  
Ce périmètre est instauré dans les zones comportant une proportion importante d’habitat dégradé ou 
dans lesquelles l’habitat dégradé est susceptible de se développer. 
 
Les objectifs de la commune : 
 
Mettre en place le permis de diviser pour veiller aux bonnes conditions de logement des habitants. 
L’objectif est de contrôler les divisions d’appartements et de pavillons individuels qui peuvent se faire 
au détriment de la qualité de vie individuelle et collective. 
Les divisions de logement peuvent engendrer des situations d’inconfort, voire d’habitat indigne créant 
des nuisances pour les habitants mais aussi pour le voisinage (problème de stationnement, bruit, 
gestion des déchets…). 
 
Régime : 
 
La demande de permis de diviser comporte les éléments listés par l’arrêté du 8 décembre 2016 
(notamment surface et volume des logements, diagnostics amiante et plomb, plan des travaux). 
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Si le dossier est complet, il fait l’objet d’une autorisation ou d’un refus dans un délai de 15 jours à 
compter de la réception du dossier. Le défaut de réponse dans un délai de 15 jours vaut autorisation 
tacite. 
Le Maire a l’obligation de refuser l’autorisation à chaque fois que la division contrevient à l’article L 
111-6-1 du Code de la Construction et de l’Habitation. Par exemple, lorsque l’immeuble est frappé 
d’interdiction d’habiter, d’arrêté de péril d’insalubrité, ou encore si les logements créés ont une 
surface inférieure à 14 m². 
Le Maire peut refuser ou soumettre à conditions le permis le diviser lorsque les logements créés sont 
susceptibles de porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. 
Lorsque les travaux de division requièrent une autorisation d’urbanisme, celle-ci tient lieu 
d’autorisation de division, après accord du Maire. Autrement dit, il n’est pas nécessaire, pour un 
propriétaire qui doit déposer une demande de permis de construire, de déposer également une 
demande de permis de diviser. 
 
Sanctions : 
 
Le défaut d’autorisation de division est sans effet sur le bail dont bénéficie le locataire qui occupe de 
bonne foi un local à usage d’habitation né d’une division. 
En cas de division réalisée sans permis, le contrevenant s’expose à 15 000 € d’amende et 25 000 € en cas 
de récidive dans les trois ans. 
Le produit de l’amende est intégralement versé à l’Agence Nationale de l’habitat. 
 
Mise en œuvre : 
 
Contrairement à l’autorisation préalable pour mise en location (APML), la loi n’a pas prévu de délai 
incompressible pour informer le public de l’entrée en vigueur du permis de diviser. 
Néanmoins, afin d’organiser de manière cohérente la mise en place des trois outils de la loi ALUR et 
de permettre à la commune d’informer le public, les partenaires publics (services fiscaux, PDLHI, 
ADIL…) et les acteurs du marché locatif privé (notaires, agents immobiliers, syndic de copropriété), il 
est proposé que le dispositif du permis de diviser entre en vigueur six mois après l’affichage de la 
présente délibération. 
Le silence de la commune dans un délai de 15 jours à compter de la réception du dossier équivaudra à 
une autorisation tacite. 
Une autorisation tacite n’empêchera pas le Maire, le Préfet ou la CAF d’agir si le logement est indécent 
ou insalubre. 
 

---------- 
 
Alexis CHAMEREAU précise que cela permettra de contrôler les divisions que l’on peut avoir sur la 
commune, surtout dans certaines rues où il y a peu de places de stationnement et où il y a une 
cohabitation assez proche entre les maisons. Ceci n’est pas un outil pour interdire mais pour mieux 
contrôler et maîtriser ce genre de division et de lutter contre l’habitat indigne et les « Marchands de 
sommeil ». 
 

---------- 

  

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss  ::  

  

--  IInnssttaauurree  llee  ddiissppoossiittiiff  dduu  ppeerrmmiiss  ddee  ddiivviisseerr  ddaannss  cceerrttaaiinn  ppéérriimmèèttrreess  ddééffiinniiss  ppaarr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  

VVeerrnneeuuiill  eenn  HHaallaattttee    eett  nnoottaammmmeenntt  ddaannss  lleess  rruueess  cciittééeess  ccii--ddeessssoouuss  ::  

  

--  RRuuee  AArriissttiiddee  BBRRIIAANNDD  

--  RRuuee  JJeeaann  JJAAUURREESS  

--  RRuuee  PPAASSTTEEUURR  

--  RRuuee  dduu  PPrrééssiiddeenntt  WWIILLSSOONN  

--  RRuuee  JJeeaann--JJaaccqquueess  FFUUSSSSIIEENN  

--  RRuuee  dduu  PPrrooffeesssseeuurr  CCAALLMMEETTTTEE  
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--  RRuuee  ddeess  GGRROOUUEETTTTEESS  

--  DDéécciiddee  qquuee  lleess  ddeemmaannddeess  dd’’aauuttoorriissaattiioonn  pprrééaallaabbllee  ddee  ttrraavvaauuxx  ccoonndduuiissaanntt  àà  llaa  ccrrééaattiioonn  ddee  

llooccaauuxx  àà  uussaaggee  dd’’hhaabbiittaattiioonn  ddaannss  uunn  iimmmmeeuubbllee  eexxiissttaanntt  ddeevvrroonntt  êêttrree  aaddrreesssséé  eenn  ttrrooiiss  

eexxeemmppllaaiirreess,,  ppaarr  ppllii  rreeccoommmmaannddéé  aavveecc  ddeemmaannddee  dd’’aaccccuusséé  ddee  rréécceeppttiioonn  aauu  MMaaiirree  ;;  

  

--  PPrréécciissee  qquuee  ccee  ddiissppoossiittiiff  eennttrreerraa  eenn  vviigguueeuurr  ssiixx  mmooiiss  àà  ccoommpptteerr  ddee  ll’’aaffffiicchhaaggee  ddee  llaa  pprréésseennttee  

ddéélliibbéérraattiioonn  ;;  

  

--  AAuuttoorriissee  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree  àà  ssiiggnneerr  ttoouutt  aaccttee  àà  iinntteerrvveenniirr  ccoonncceerrnnaanntt  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ddee  ccee  

ddiissppoossiittiiff..  

  

---------- 
 
 

05/2021   Lutte conte l’habitat indigne : instauration du permis de louer 
 
Afin d’améliorer la lutte contre l’habitat indigne, la loi A.L.U.R. a créé des dispositions tendant à 
maintenir ou à augmenter le nombre de logements. Ces nouvelles dispositions prévoient, pour les 
bailleurs privés, une déclaration de mise en location et une autorisation préalable de mise en location 
selon les zones géographiques.  
 
Ce dispositif est un outil de la loi qui vise à lutter contre l’habitat indigne et contre l’insalubrité. Le 
régime d’autorisation préalable est plus contraignant puisqu’il conditionne la conclusion d’un contrat 
de location à l’obtention d’une autorisation préalable. 
Ce dispositif permettra à la commune de réaliser des contrôles pour vérifier la bonne qualité des 
logements mis en location sur l’ensemble de son territoire et contribuera à diminuer, voire supprimer 
les logements indignes pouvant être proposés à la location. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur ce dispositif et d’adopter le projet suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi du 24 mars 2014 relative à l’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové (ALUR), 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.634-1 à L 634-5 et L. 635-1 à 
L.635-11, 
 
Vu le décret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaration et d’autorisation 
préalable de mise en location, 
 
Vu la loi du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté, 
 
Considérant que la commune de Verneuil en Halatte souhaite s’engager dans une politique de lutte 
contre l’habitat indigne et que ce nouvel outil, en permettant à la commune de réaliser des contrôles 
pour vérifier la bonne qualité des logements proposés à la location, contribuera à diminuer, voire 
supprimer les logements indignes et insalubres pouvant être mis en location, 
 
Considérant la dissémination des diverses catégories de logements proposés à la location, il n’est fixé 
aucun secteur géographique ni aucune catégorie d’immeubles, ceci afin de toucher l’ensemble du parc 
locatif à disposition sur la commune. 
 
 

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss  ::  

  

--  IInnssttaauurree  llaa  pprrooccéédduurree  dd’’aauuttoorriissaattiioonn  pprrééaallaabbllee  ddee  mmiissee  eenn  llooccaattiioonn  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  ddee  llaa  

ccoommmmuunnee,,  ppoouurr  ttoouutteess  lleess  ccaattééggoorriieess  ddee  llooggeemmeennttss..  
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--  IInnddiiqquuee  qquuee  llaa  ddaattee  dd’’eennttrrééee  eenn  vviigguueeuurr  ddee  cceettttee  ddiissppoossiittiioonn  nnee  ppoouurrrraa  êêttrree  iinnfféérriieeuurree  àà  66  mmooiiss  

àà  ccoommpptteerr  ddee  ll’’eennttrrééee  eenn  vviigguueeuurr  ddee  llaa  pprréésseennttee  ddéélliibbéérraattiioonn,,  

--  IInnddiiqquuee  qquuee  lleess  ddeemmaannddeess  dd’’aauuttoorriissaattiioonn  pprrééaallaabbllee  ddee  mmiissee  eenn  llooccaattiioonn  ddeevvrroonntt  êêttrree  ddééppoossééeess  

eenn  MMaaiirriiee,,  

--  IInnddiiqquuee  qquuee  llaa  ddéélliibbéérraattiioonn  uunnee  ffooiiss  rreenndduuee  eexxééccuuttooiirree  sseerraa  ttrraannssmmiissee,,  àà  llaa  CCaaiissssee  

dd’’AAllllooccaattiioonnss  FFaammiilliiaalleess  dduu  sseecctteeuurr,,  àà  llaa  MMuuttuuaalliittéé  SSoocciiaallee  AAggrriiccoollee  eett  aauuxx  SSeerrvviicceess  FFiissccaauuxx  dduu  

ddééppaarrtteemmeenntt  eett  àà  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  ddeess  PPaayyss  dd’’OOiissee  eett  dd’’HHaallaattttee,,  

--  AAuuttoorriissee  LLee  MMaaiirree  àà  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  cceettttee  pprrooccéédduurree..  

 

---------- 
 

06/2021   Acquisition parcelles BV n° 62 et 69 Rue du Professeur Calmette 
 

Alexis CHAMEREAU expose au conseil municipal que les acquisitions immobilières des communes 
sont régies par tout un ensemble de règles, qui sont les suivantes. 

1) Avis préalable du service de domaines. 

Selon les articles L 1311-9 et L 1311-12 du CGCT tous les projets d’acquisitions amiables ou par 
adjudication d’opérations immobilières  ou terrains, réalisées par les collectivités territoriales doivent 
être précédés d’une demande d’avis du service des domaines. 

Cet avis est réputé obligatoire pour les acquisitions à partir de 180 K€. 

 

2) Signature d’une promesse de vente. 

De manière à arrêter avec le vendeur une proposition de prix de cession du bien, il est recommandé 
que le Maire signe en amont une promesse de vente. 

Cette promesse de vente lie le vendeur mais pas la commune et a le mérite de fixer clairement la 
position du cédant. 

3) Délibération du conseil municipal. 

Pour les transactions immobilières, acquisition de terrains ou autres, le conseil municipal est 
compétent et doit arrêter sa position sur le prix proposé par le Maire. 

 

Les parcelles de terrain BV n° 62 (1 601 m²) et BV n° 69 (2 284 m²) soit au total une surface de 3 885 m² 
situées rue du Professeur Calmette et appartenant à Madame Anne BOYELDIEU sont à vendre.  

Il s’agit de terrains en friche, arborés, de forme quadrilatère, disposant d’une double façade sur la rue 
du Professeur Calmette d’une part et sur l’allée des granges d’autre part. Cette voie publique dessert 
le groupe scolaire Calmette. 

Un emplacement réservé est défini sur ces deux parcelles, destiné à la réalisation future 
d’équipements publics à vocation socio-culturelle. 

Par l’intermédiaire d’un agent immobilier, Monsieur Moraix de la société NEXITY, a contacté les 
services de la ville afin de savoir si la commune est intéressée par l’acquisition de ces deux terrains. 
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Vu l’article L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), qui permet aux 
communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier. 

Vu la consultation auprès des services des Domaines en date du 09/10/2020.  

Vu la proposition de Madame Boyeldieu concernant le prix d’acquisition fixé à 213 000 euros. 

Vu le mandat n° 202944  fixant les modalités de cette vente (obligations réciproques, prix de vente et 
rémunération du mandataire..) entre Madame Boyeldieu, mandant et Monsieur Moraix Carlos, agent 
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commercial à l’agence NEXITY LAMY de Creil/Chantilly/Compiègne, mandataire, et confirmant le 
prix de vente de 213 K€ (commission de 12 955 € incluse, règlement à la charge du mandant). 

---------- 

Alexis CHAMEREAU précise que cette parcelle se trouve à proximité du gymnase pas très loin des 
futurs logements sociaux qui vont être construits. Il s’agit de réserve foncière et dans un secteur 
qualitatif urbain proche des écoles et du périscolaire. 

Monsieur le Maire précise que pour le moment cette zone est classée en zone d’équipement et nous 
verrons plus tard en fonction des projets lancés ce que l’on pourra être amené à entreprendre. 

---------- 

Ouï l’exposé de  Monsieur le Maire, 

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss  ::  

  

--  AApppprroouuvvee  ll’’aaccqquuiissiittiioonn  ddeess  ppaarrcceelllleess  BBVV  nn°°  6622  eett  6699  aauu  pprriixx  iinnddiiqquuéé  ccii--ddeessssuuss,,  

  

--  AAuuttoorriissee  MMoonnssiieeuurr  llee  MMaaiirree,,  oouu  ssoonn  rreepprréésseennttaanntt,,  àà  ssiiggnneerr  ttoouutteess  ppiièècceess  aafffféérreenntteess  àà  ccee  ddoossssiieerr..  

  

LLeess  ccrrééddiittss  ccoorrrreessppoonnddaannttss  sseerroonntt  pprréévvuuss  aauu  BBuuddggeett  PPrriimmiittiiff  22002211  ddee  llaa  ccoommmmuunnee..  
 

********** 
 

RESSOURCES HUMAINES 

 

07/2021     Création d’un poste d’adjoint administratif territorial et  Modification du tableau des 
effectifs 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité 
ou de l’établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement 
des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité 
Technique.  

Compte tenu du besoin de renforcer le service d’accueil des cartes d’identité et des passeports, il 
convient de créer un poste d’adjoint administratif territorial à temps complet soit 35/35ème. 

Vu l’avis du Comité technique en date du 16 février 2021, 

--------------------  
 
Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’un poste d’une personne se trouvant à Verneuil Services qui 
n’était pas à temps complet. 

  

--------------------  

  

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss::  

    

--  DDéécciiddee  ddee  ccrrééeerr  uunn  eemmppllooii  dd’’aaddjjooiinntt  aaddmmiinniissttrraattiiff  tteerrrriittoorriiaall  àà  tteemmppss  ccoommpplleett  ppoouurr  ll’’aaccccuueeiill  ddeess  

aaddmmiinniissttrrééss  aauu  sseeiinn  dduu  sseerrvviiccee  ddeess  ppaasssseeppoorrttss  eett  ccaarrtteess  dd’’iiddeennttiittéé,,  àà  ccoommpptteerr  dduu  0011  AAvvrriill  22002211..  

--  DDiitt  qquuee  cceett  eemmppllooii  sseerraa  ppoouurrvvuu  ppaarr  uunn  ffoonnccttiioonnnnaaiirree  ddee  ccaattééggoorriiee  CC  ddee  llaa  ffiilliièèrree  aaddmmiinniissttrraattiivvee  

aauu  ggrraaddee  dd’’aaddjjooiinntt  aaddmmiinniissttrraattiiff  tteerrrriittoorriiaall..  

--  MMooddiiffiiee  aaiinnssii  llee  ttaabblleeaauu  ddeess  eemmppllooiiss..  

--  IInnssccrriitt  aauu  bbuuddggeett  22002211  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  lleess  ccrrééddiittss  ccoorrrreessppoonnddaannttss..  
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---------- 
 

 
08/2021    Suppression de postes et Modification du tableau des effectifs 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité 
ou de l’établissement. Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires 
au fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision conformément 
à l’article 97 de la loi du 26 janvier 1984 est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 

Compte tenu de la nécessité de supprimer des postes budgétaires non affectés à ce jour suite à des 
avancements de grades obtenus par certains agents de la collectivité, de départ en retraite, de 
mutation et de  promotion interne, il convient de supprimer les emplois correspondants. 

Vu l’avis du Comité technique réuni le 16 février 2021, 

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  ddeess  mmeemmbbrreess  pprréésseennttss  eett  rreepprréésseennttééss::  

  

--  SSuupppprriimmee  lleess  ppoosstteess  ssuuiivvaannttss  ::  

--  22  ppoosstteess  dd’’aaggeennttss  ddee  mmaaîîttrriissee  tteerrrriittoorriiaall  àà  tteemmppss  ccoommpplleett  3355//3355èèmmee  aauu  sseerrvviiccee  tteecchhnniiqquuee  

--  11  ppoossttee  dd’’aattttaacchhéé  pprriinncciippaall  àà  tteemmppss  ccoommpplleett  3355//3355èèmmee  ((ddééppaarrtt  ddee  ll’’aanncciieenn  DDGGSS)),,  

--  11  ppoossttee  dd’’aaddjjooiinntt  tteecchhnniiqquuee  pprriinncciippaall  ddee  22èèmmee  ccllaassssee  àà  tteemmppss  ccoommpplleett  3355//3355èèmmee    aauu  sseerrvviiccee  

tteecchhnniiqquuee,,  

--  11  ppoossttee  dd’’aaddjjooiinntt  tteecchhnniiqquuee  pprriinncciippaall  ddee  11èèrree  ccllaassssee  àà  tteemmppss  ccoommpplleett  3355//3355èèmmee    aauu  sseerrvviiccee  

tteecchhnniiqquuee  

  

LLee  ttaabblleeaauu  ddeess  eemmppllooiiss  eesstt  aaiinnssii  mmooddiiffiiéé  àà  ccoommpptteerr  dduu  2255//0022//22002211  
 

FILIERE Cadre d’Emploi Grade Ancien effectif Nouvel effectif 

Technique Agent de 
Maîtrise 

Agent de 
maîtrise 

5 3 

 Adjoint 
technique 

Adjoint 
Technique Ppal 

2ème classe 

13 12 

 Adjoint 
Technique 

Adjoint 
technique Ppal 

1ère classe 

4 5 

Administrative Attaché Attaché Principal 2 1 

 
********* 

 
09/2021   Débat d’Orientations Budgétaires 
 
Rapport et présentation du débat d’orientations budgétaires 2021 – Budget ville et budgets annexes 

 
Conformément à la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République dans les communes de 3.500 habitants et plus, un débat a lieu au Conseil Municipal sur les 
orientations générales du budget, dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci et dans 
les conditions fixées par les articles L2121-10 et L2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

AApprrèèss  aavvooiirr  eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  rraappppoorrtteeuurr  rreellaattiiff  aauuxx  oorriieennttaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  dduu  bbuuddggeett  22002211,,  llee  

CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  pprreenndd  aaccttee  ddee  llaa  tteennuuee  dduu  rraappppoorrtt  eett  dduu  ddéébbaatt  dd’’OOrriieennttaattiioonnss  BBuuddggééttaaiirreess  22002211..  
 
Chaque Conseiller Municipal a été destinataire du Rapport d’Orientations Budgétaires 2021 et des 
documents d’informations. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BD3F323D87812B648D1BCC904914F1ED.tpdila22v_1?idArticle=LEGIARTI000032443316&cidTexte=JORFTEXT000000320434&categorieLien=id&dateTexte=
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********** 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire informe qu’il a pris un arrêté pour le port du masque qui devient obligatoire, pas 
simplement sur le centre-ville mais aussi dans tous les parcs en sachant qu’il ne peut pas aller au-delà de ce 
que nous impose la Préfecture puisqu’il faut qu’il y ait cette notion de six personnes dans un même lieu.  
 
Nous serons amenés à effectuer des contrôles et en particulier dans le petit parc pour enfants car on voit 
souvent une bonne dizaine d’adultes avec les enfants ne pas porter de masque. 
 
 Il précise que des gens de l’extérieur à notre commune investissent les lieux et viennent profiter des 
installations du parc Intergénérationnel. Nous sommes obligés de surveiller les stationnements anarchiques 
et de verbaliser régulièrement. Une vigilance accrue devra être effectuée lorsque les périodes de beau temps 
arriveront. 
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Monsieur le Maire  informe que des contrôles et verbalisations ont été effectués sur l’avenue du Général de 
Gaulle au niveau des ateliers d’Halatte, suite à leur demande. En effet de nombreux véhicules d’entreprises 
sont mal garés et gênent les entrées et sorties sur la route. Un arrêté municipal a donc été pris et signé par le 
Maire afin d’interdire le stationnement en face du chantier. Les entreprises ont été prévenues, ce qui 
n’empêche que celles-ci continuent à se mettre sur du stationnement interdit. 
 
Monsieur le Maire informe que des plantations d’arbres fruitiers ont été réalisées à la Talmouse. 
 
Alexis CHAMEREAU précise que l’entreprise Loiseleur a constitué les futurs jardins communaux au niveau 
de la Talmouse. Un apport de terre végétale a été nécessaire  pour rendre ces terres cultivables qui ne 
l’étaient pas forcément car il y avait beaucoup d’apport de remblai. 
 
Monsieur le Maire dit que cela va nous permettre de déplacer ceux qui étaient en haut de la rue de l’égalité 
vers la Talmouse afin de se l’approprier. La talmouse est un lieu agréable sur lequel cette activité de jardins 
familiaux peut être développée. La seule contrainte que nous devrons surveiller sera de faire respecter les 
incivilités et en particulier celles des riverains qui viennent pour faire effectuer les besoins de leur animal. 
 
 
 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé Monsieur le MAIRE remercie l'assemblée et lève la séance à 22h00 

  

  

  

--◊◊--◊◊--◊◊--    

  

  

  

  
Philippe KELLNER 

                                         Maire de VERNEUIL-EN-HALATTE 


